
Les violences psychologiques ont augmenté au moins de cinq
points sur l'ensemble des territoires ultramarins durant la

dernière décennie
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Institut national d’études démographiques (Ined)

"Ce qui va différencier les outre mer, par exemple par rapport à
l'Hexagone, c'est l'augmentation significative des violences
psychologiques durant la dernière décennie, où elles ont augmenté
au moins de cinq points sur l'ensemble de ces territoires."

Sandrine DAUPHIN, Directrice des relations internationales et des partenariats de l’Institut national d’études
démographiques (Ined), auditionnée par les délégations aux outre-mer et aux droits des femmes et à l'égalité du CESE dans le
cadre de la saisine : "Continuons le combat contre les violences faites aux femmes dans les Outre-mer".
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